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10 bis rue du Golf    33700 Mérignac 

Tél: 05 56 47 86 66  

 

 
 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

Le CETBA a permis de répondre à 
la mesure 6 du plan pour 
l’amélioration de la qualité de vie 
des personnes atteintes de 
maladies chroniques 2007/2011  
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1994 

2007 

2001 

2003 

2006 

Premiers ateliers d’ETP dans l’ asthme en médecine de ville   

1998 

2002 

Formation  ETP de l’équipe CETBA 

2009 

Mise en place de formations  validantes ETP pour les PDS en Aquitaine 

ETP dans les autres pathologies respiratoires BPCO,  SAOS 

  

 

2010 

ETP formalisée, recommandations ETP  ANAES/HAS 

Création du Réseau Education Asthme Allergies Aquitaine: RE3A  
 

ETP Maladies cardio vasculaires 
FRCV  
Diabète type 2 2008 

2011 

En médecine ambulatoire avec 
des PDS en exercice  
Financé par la Mission Régionale 
de Santé 

Création d’ UTRETA (FIQCS) 
Formations PDS en Aquitaine 
Développement de compétences éducatives pour les PDS 
Réalisation de l’ETP pour la médecine de ville 

Plateforme  PACE Aquitaine 
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CETBA 
  

3 missions 
  

 

Formations/Actions 
ETP 

Validante  50 h 
 
 

Développement de 
compétences  pour la 

mise en place de  l’ETP 
dans l’exercice 

quotidien 
  

Avec déplacements dans 
les structures  sur  le 

territoire Aquitain  

 
ETP  sur site 

coordination du 
territoire 

 
Equipes mobiles   
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Les Programmes de l’Education 
Thérapeutique 
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 ETP de proximité 

  

 

Réseau RE3A 
Cabinets de pneumologie 
CDMRT 64 
 

Etablissements de santé 
Cabinets de ville 
CES 
 

Réseau Aquirespi 
Kinésithérapeutes en ville 
Centres de réhabilitation 
 

BPCO 

SAOS 

Asthme et 
Allergies 

L e s  P a r t e n a i r e s  

MSA 33 
CES 
ETHICAAR Inserm 
AMOC (association 
patients) 
Centres de soins 
Cabinets de médecine 
générale 

Service d’endocrinologie 
(Pr H Gin) 
Cabinets d’endocrinologie 
RSI  
REPOP 
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L’ Accompagnement des Equipes Formés 

La convention de 
partenariat 

Pendant la formation 
un travail intersession 

est mené afin de 
concrétiser les projets 
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Le Partenariat :  

L’ intervention 
de l’équipe 

• Contenu du programme d’ Education Thérapeutique 

 ( DE, programme éducatif, outil d’évaluation) 

• Etude de faisabilité (analyse financière, besoins 
humains et matériels 

• Proposition d’accompagnement de la mise en place 

L’intervention 
d’un médecin 
coordinateur 

• Réalisation de DE et d’atelier en présence des futurs 
éducateurs 

• Réalisation de DE et d’atelier par l’éducateur en 
présence du médecin coordinateur 

•  Débriefing 
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321 PDS formés 2007/2011 
87% participent à un projet d’ETP 

MG. 24 

MS. 21 

IDE. 62 

DIETETICIENNES. 
29 

KINES. 7 

PSYCHOLOGUES 
. 6 

PHARMACIENS. 
6 

DENTISTES. 1 

AUTRES. 40 

Formés par professions par CETBA 
(50 heures) 

M.SAPENE CETBA projet UTRETA 



M.SAPENE CETBA projet UTRETA 

EXEMPLE 
CHEMIN 
CLINIQUE 
VIERGE 
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Autres Programmes associés 

Diabète type 2 FRCV BPCO 
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Intérêt d’un projet multi régions 
  

Harmonisation 
de la prise en 

charge 

Reconnaissance 
Nationale et 

Institutionnelle 
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Comment mettre en place un projet Multi-Régions  
  

Qui le prépare? Quels documents? 

• Un dossier autorisé sera 
proposé 

• En annexe et pour chaque 
région intéressée:  

• La composition de 
l’équipe qui met en place 
le programme 

• La copie des attestations 
de formation pour les PDS 
intervenants en ETP 
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La demande d’autorisation d’un programme d’éducation thérapeutique du patient, 
mentionnée à l’article L. 1161-2, est adressée, par pli recommandé avec demande d’avis 
de réception, au directeur général de l’agence régionale de santé dans le ressort territorial 
de laquelle le programme d’éducation thérapeutique est destiné à être mis en œuvre. 
 
« Lorsque le programme relève de la compétence territoriale de plusieurs agences 
régionales de santé, la demande est transmise au directeur général de l’une d’entre 
elles. Le directeur de l’agence régionale de santé qui prend la décision en informe les 
autres agences. » 
 
Ce dossier comprend des informations relatives : 
 
1/ Aux objectifs du programme et à ses modalités d’organisation ; 
2/Aux effectifs et à la qualification du coordonnateur et des personnels intervenant dans 
le programme ; 
3/ A la population concernée par le programme ; 
4/ Aux sources prévisionnelles de financement. 
 La composition du dossier de demande d’autorisation est fixée par arrêté du ministre 
chargé de la santé. 

« Art. R. 1161-4. − I. »   
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